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   LIGUE DE PICARDIE de JUDO 
FEDERATION FRANCAISE DE JUDO, JUTJITSU, KENDO ET DISCIPLINES ASSOCIEES 

 
CIRCUIT MINIMES 

« LES PETITS AS » 

 
Préambule : 
 
Dans le cadre de nos différentes pratiques,  l’Equipe Technique Régionale a fait un état des lieux de la 

catégorie  « MINIME ».  

 

De toute évidence, nous constatons moins  d’engagement de nos jeunes lors des animations et des 

compétitions. 

Cela nous amène à réfléchir et à proposer une démarche de projet dans l’intérêt de nos pratiquants 

et bien sûr de nos différentes structures d’accueil… 

 

En effet, notre réflexion porte sur  la base d’un circuit inter département en relation avec la région. 

Notre projet est la base du projet sportif de la Ligue de Picardie de Judo jujitsu… 

 

Aujourd’hui, trois phases sont nécessaires pour l’amélioration de notre fonctionnement et 

développement sportif. 

 

Ces phases se décomposent ainsi : 

 La phase de découverte, de sensibilisation, d’émulation au regard de la catégorie Minime. 
 

 La phase d’accession à la structure régionale « Pôle Espoir » ; c’est une période d’amélioration  

des fondamentaux et de perfectionnement 
 

 La phase de pérennisation des acquis : 

1. Entrée en structure de Haut Niveau : Pôle France, catégorie junior 

2. Ou accompagnement sur le Pôle Espoir ou retour sur les départements 

 

Notre souci majeur est de mener à bien les différents niveaux de pratique. Pour cela, il nous faut 

nous occuper tout d’abord de la première étape : la catégorie minime… 

 

Suite la réflexion des cadres techniques de  l’ETR, nous vous proposons un circuit dénommé : le 

circuit  des « PETITS AS ». 

 

En quoi consiste ce circuit !... 
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L’objet est de mettre un circuit de qualification pour accéder la phase régionale. 

 

L’objectif est de : 

 De redonner un sens à l’activité et à la catégorie par plus de pratique et d’échange 

 De permettre aux jeunes minimes de se qualifier grâce à des actions programmées, tout au 

long de la saison 

 De permettre une détection rapide et plus efficace des meilleurs minimes afin de les mettre 

dans un cursus de formation et de perfectionnement. 

 
 

Le règlement du circuit des « PETITS  AS » 

 

 Catégorie d’âge :                 Minimes Masculins et Féminins  

 Participants :                        Ouvert à tous les licenciés de la FFJDA 

 Catégories de poids :          Catégories officielles de la FFJDA 

 Grade et passeport :            Réglementation fédérale 

 Temps du combat :              Ajustement suivant le nombre de participants  (entre 2 et 3 min) 

 Arbitrage :                              Règlement fédéral 

 Formule de compétition :   De 1 à 5 combattants = En poule 

                                                          6 combattants = Poule / Tableau 

                                                          Plus de 6 combattants = Tableau à double repêchage  

 

Attribution de points : 

 Par entraînement départemental =  2 points 

 Challenge départemental :   

                                                   Le 1er    = 10 points 

                                                   Le 2ème =   7 points 

                                                   Le 3ème =   5 points 

                                                   Le 4ème =   5 points 

                                                   Le 5ème =   3 points 

                                                   Le 6ème =    3 points 

 

 Tournoi Aisne/Oise/Somme : Points du classement x 2 

 Championnat départemental : Points du classement  x 3 

 
 

A l’issue de ce parcours, le minime totalisera un  certain nombre de points qui donnera son 

classement pour accéder à la Coupe régional.  
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Annexe au règlement : 

1). Le minime qui aura changé de catégorie de poids en cours de saison (uniquement vers la catégorie supérieure) 

gardera les points acquis. 

Dans le cas contraire, où le minime descend de catégorie de poids, il perdrait le bénéfice acquis de ses 

points.  

Il sera sélectionné dans la catégorie de poids de sa dernière animation où il a marqué des points. 

2). Pour les qualifications  à la phase régionale : il sera tenu compte des points acquis par le circuit, les 

entraînements, les tournois, les challenges, le championnat départemental. Toutefois, la Commission 

Sportive Départementale pourra statuer et prendre les décisions qui s’imposent dans le cas  de 

situations particulières.  

3). Les sélections pour la phase Interrégionale seront effectuées par l’Equipe Technique régionale à 

l’issue de la coupe Régionale. 

 

Suite à la Coupe Régionale, une sélection des meilleurs minimes sera retenue pour différentes 

manifestations. 

 
 
       Les Cadres Techniques de l’E.T.R 
 
 
 
 
 

      
 


